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ARTICLE 5

Rédiger ainsi l’alinéa 12 de cet article :

« e) Le d est supprimé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à sortir les taxes foncières du mécanisme de bouclier fiscal dont le
seul but réel est de réduire voire de supprimer l’ISF dû par moins de 2 % des contribuables français.


